
 

 
Comité Technique de l’ORESIPE 

 

Compte-rendu du 8 mars 2011 
 
 

Présents :  
BAESLE Marie-Laure, Stagiaire, SAP/ORESIPE (UdS) 
CHEMINAT Annie, Vice-Présidente déléguée Evaluation et Qualité (UdS) 
DE WISPELAERE François, SAIO Rectorat 
DIALLO Tidiane, Chargé d’études SAP/ORESIPE (UdS) 
KAYALI Marie-Laure, DEP - Rectorat 
LALLEMENT Jacques, Directeur Service Aide au Pilotage (UdS) 
LE TRONG Brigitte, Directrice des études et vie universitaire (UHA) 
MONICOLLE Céline, Chargée d’études SAP/ORESIPE (UdS) 
PETERSCHMITT Iman, Chargée de statistiques (UHA) 
SIDI-HIDI DARRAZ Safaa, Chargée d’études (DEP - Rectorat) 
TRAN-VIX Stéphanie, Espace Avenir (UdS) 

 
 

Excusés :  
BOULHOUCHAT Karima, Directrice SIO (UHA) 
SCHAFFNER Magali, Responsable service lycéens Espace Avenir (UdS) 
VASSOGNE Colette, Directrice Espace Avenir (UDS) 

 
En introduction, il est indiqué que le comité technique n’a pu se réunir plus tôt en raison de la difficulté 
de faire coïncider les agendas de l’ensemble des participants des différentes institutions : Université 
de Strasbourg (SAP – Espace Avenir), Université de Haute Alsace, Rectorat (DEP SAIO). 
 
Il est rappelé les points abordés lors du comité de pilotage de l’ORESIPE du 2 décembre 2010 (cf 
compte-rendu). 
 
1. Les missions de l’ORESIPE : études et enquêtes 
 
Ce point n’a pas été abordé en raison du niveau de connaissance des activités de l’ORESIPE par les 
participants. 
 
2. Publications 
 
Un exposé exhaustif est conduit indiquant l’ensemble des travaux 2010 à savoir : 

- Fiche « insertion professionnelle » par diplôme (mention, spécialité…)  
- Fascicules récapitulatifs par université (UHA, UdS) 
- Dossiers : analyses et synthèses des données des études et enquêtes, par université 

 
3. Les partenariats 
 
Il est fait mention des différentes conventions en cours à savoir : 

- convention UHA - UdS/SAP/ORESIPE  
- convention UdS/SAP/ORESIPE – Rectorat : échanges de données  

 
Lorsque cette dernière convention sera validée et signée, elle sera transmise à l’UHA afin que 
l’université procède la signature d’une convention similaire. 
 



4. Demandes de données à partir des bases de données des universités (dans la mesure du 
possible et le respect des règles fixées par la CNIL). 
A cette occasion, les points juridiques sont soulignées par le Rectorat (CNIL, Sécurité des serveurs). 
Ces points sont en cours de traitement par l’Université de Strasbourg. L’Université de Haute Alsace 
indique que des procédures sont établies. 
 
Plusieurs thématiques sont abordées dont la question des apprentis dans l’enseignement supérieur 
qui donnent lieu à des échanges. Il est convenu entre la DEP – Rectorat et le SAP Université de 
Strasbourg un contact ultérieur afin de fiabiliser et compléter les données relatives aux apprentis. 
L’Université de Haute Alsace indique qu’elle dispose des informations. 
 
5. Les instances de concertation 
 
Il est rappelé rapidement les missions de chaque instance. Il est exposé brievement les points 
abordés au comité de Pilotage. 

- le Comité de Pilotage  
- le Comité Technique  

 
6. Perspectives  
 
Il est exposé les travaux en cours pour l’année 2011 : 

- enquête motivation ; 
- enquête MESR DUT –LP – Master ; 
- enquête Docteur 2009 ; 
- il est prévu une réunion des référents « Insertion professionnelle » de chaque composante 

afin de dresser un inventaire exhaustif des pratiques des composantes sur les enquêtes sur le 
devenir de leur diplômé et de sensibiliser les composantes aux travaux conduits au 
SAP/ORESIPE. 

 
7. Divers 

 
La question du portail des formations en Alsace est abordé et plus particulièrement les aspects 
d’actualisation. Il est indiqué le volet politique et opérationnel de ce portail qui s’inscrit à la fois dans la 
nouvelle offre de formation des deux universités mais aussi des évolutions des outils. L’Université de 
Haute Alsace indique qu’elle utilise et à priori continuera d’utiliser le logiciel APOGEE. L’université de 
Strasbourg indique que le logiciel APOGEE est utilisé mais sera abonné au profit d’un nouvel outil qui 
fait l’objet de l’élaboration d’un cahier des charges en cours. 
 


